
  

Fraternité   Liberté + Égolité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DE LA CREUSE 

DIRECTION DE LA REGLEMETATION, 
DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA CITOYENENTE 

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT 

ARRETE N° 2008-1404 
ARRETE 

autorisant la Société DOUGLAS STRUCTURES à exploiter 
une unité de sciage du bois sur la zone d’activités de « Langladure » 

sur le territoire de la commune de Masbaraud-Mérignat 

LE PREFET DE LA CREUSE 
Officier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le Code de l'Environnement, et notamment son titre 1° du livre V de sa partie législative et les titres 1% (Installations 

classées) et IV (Déchets) du livre V de sa partie réglementaire ; 
Va l'arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu’ aux émissions de toute 
nature des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement soumises à autorisation ; 
Va l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les Installations 
Classées pour la Protection de l’Environnement ; 
Vu l'arrêté ministériel du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées ; 
Vu la demande présentée le 23 novembre 2007 et complétée les 15 avril et 2 mai 2008 par la société DOUGLAS 
STRUCTURES, dont le siège social est situé route de Bénévent à Bourganeuf, en vue d’obtenir l’autorisation d‘exploiter une 
unité de sciage du bois sur la zone d'activités de « Langladure », à Masbaraud-Mérignat ; 

Va le dossier déposé à l'appui de sa demande ; 
Vu la décision en date du 23 mai 2008 du Président du tribunal administratif de Limoges portant désignation du commissaire 
enquêteur ; 
Vu Parrêté préfectoral n° 2008-0540 en date du 27 mai 2008 ordonnant l'organisation d’une enquête publique pour une durée 
d'un mois du 17 juin au 17 juillet 2008 inclus sur le territoire des communes de Masbaraud-Mérignat, Bourganeuf, 
Montboucher, Saint-Amand-Jartoudeix et Saint-Junien-la Bregère ; 
Vu l’accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l'avis au public ; 
Vu la publication en date du 29 mai 2008 de cet avis dans deux journaux locaux ; 
Vu le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur ; 
Vu les avis exprimés par les différents services déconcentrés et organismes consultés ; 
Va le rapport et les propositions en date du 21 octobre 2008 de Pinspection des installations classées ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2008-1197 du 27 octobre 2008 prorogeant le délai d'instruction de cette demande ; 
Vu Pavis en date du 20 novembre 2008 du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 

Technologiques an cours duquel le demandeur a été entendu ; 
Va le projet d'arrêté porté le 24 novembre 2008 à la connaissance du demandeur ; 

Considérant qu’en application des dispositions de l’article L. 512-1 du Code de l'Environnement, l'autorisation ne pent être 
accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l'arrêté préfectoral d'autorisation doivent tenir 
compte, d'une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de leur économie, d’autre part, de la qualité, de la vocation et 
de l’utilisation des milieux environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en eau ; 

Considérant que les prescriptions du présent arrêté sont de nature à prévenir les dangers et inconvénients visés à l’article 

L. 511-1 du Code de PEnvironnement ; 

Considérant que les conditions légales de délivrance de l’attorisation sont réunies ; 

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;



ARRÊTE 

TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  s F 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 14,4,1, EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société DOUGLAS STRUCTURES, dont le siège social est situé route de Bénévent à Bourganeuf, est autorisée, sous 

réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur la zone d'activités de « Langladure » sur le 

territoire de la commune de Masbaraud-Mérignat les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DECLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux auires installations ou équipements exploités dans 

l'établissement, qui, mentionnés au non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 

installation soumise à autorisation à modifier les dangers où inconvénients de cette installation. - 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 

soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses daris l'établissement dès lors 

que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 

DES INSTALLATIONS CLASSEES 
  

Libellé de larubrique 
; l'activité)       Rubrique | Alinéa jme autorisé 

  

  

Ateliers où l’on 
: : La puissance installée pour 

travaille Le bois où ap p 

  

  

  

2410 L À | patériaux combustibles alimenter l'ensemble des . 748 kilowatis 
analogues machines 

Installations de mise en nee : : 68 000 litres constitués de ‘ 
œuvre de produits de La quantité susceptible |- 1 bac d'immersion de 16 000 litres ; 

2415 1 À nr rations du bois et d'être présente dans - 1 bac d’imprégnation forcée de 

PF riaux dérivés l'installation 44 000 litres 
aux 

UT Installation de 
combustion avec des : L : 
roduits consommés La puissance thermique 

P autres que le gaz maximale (quantité 

2910 B À naturel Le qe de maximale de combustible, une chaudière à bois d’une puissance 
2 É , 

pétrole liquéfié, le fout 
domestique, le charbon, 

le fioul lourd ou la 
biomasse 

exprimée en PCI, susceptible 
d’être consonmnée par 

seconde) 

thermique maximale de 1 409 kilowatts 

  

cartons où matériaux 

combustibles analogues 
1530 2 D       Dépôts de bois, papiers,   La quantité stockée   8 200 mètres cubes   
  

€) 4 s autorlsatton ou D + déclaration. 

{2) Votume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rsthme de fonctionnement, le volume des instaltations on les capacités maximales autorisées, 

 



ARTICLE 4.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les commune, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

  

      

Commune Parcelles 

MASBARAUD-MERIGNAT : © : 
{zone d'activités de « Langladure I »} Section AR n° 38 et 39 
  

Les installations citées à l'article 1.2.1 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de l'établissement 
annexé au présent arrêté, 

ARTICLE 1.2.3, NATURE DES INSTALLATIONS AUTORISEES 

La surface occupée par les installations, voies, aires de circulation est égale à 82 610 m'environ, Cette surface est notamment 
divisée de la manière suivante : 
- des bâtiments, d'environ 5 600 m2, avec bureaux, ateliers, locaux techniques et bâtiment de stockage ; 
- les voiries et le parc à bois (20 050 m?) ; 
- une réserve foncière (52 460 m°?) ; 
- des merlons de protection phonique (4 500 m?). 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 
données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant, En tout état de cause, elles respectent par 
ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les autres réglementations en vigueur, 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 14,4,1, DUREE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas 
de force majeure. 

CHAPITRE 1,5 PERIMETRE D'ELOIGNEMENT 

ARTICLE 1.5.1, IMPLANTATION DES IMSTALLATIONS 

Les ateliers de travail du bois et les installations de stockage du bois sont situés à au moins 8 mètres des limites de propriété du 
site, 

Les installations de mise en œuvre de produits de préservation du bois sont implantées à une distance d'au moins 5 imètres des 
limites de propriété. 
La chaufferie est implantée à au moins 10 mètres des limites de propriété du site. 
La pérennité de ces distances devra être assurée par l'exploitant, 

CHAPITRE 1,6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1,6.1, PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation où à leur voisinage, et de nature à 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.6.2. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents, 

ARTICLE 1,6.3. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.6.4, CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en 
charge de l'exploitation,



ARTICLE 1,6,5, CESSATION D'ACTIVITE 

Sans préjudice des mesures de l'article R. 512- 74 du Code de FEnvironnement pour l'application des articles R. 512-75 à 
R. 512-79, j'usage à prendre en compte est le suivant : usage industriel. 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt trois mois au moins 
avant celui-ci. 

1 } 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en 

sécurité du site, Ces mesures comportent notanunent : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour Les installations autres que les installations de 

stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 

l'article L. 511-1 du Code de l'Environnement et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon l'usage prévu au premier 

alinéa du présent article, 

CHAPITRE 1.7 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

H peut être déféré à la juridiction administrative : 

15) par les demandeurs où exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où ledit acte leur a été 

notifié ; 

2°) par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients 

ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1 du Code de 

l'Environnement, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage dudit acte, ce délai étant, le cas 

échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 

classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant 

les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 

notamment le Code Minier, le Code Civil, le Code de l'Urbanisme, le Code du Travail et le Code Général des Collectivités 

Territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire, 

  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1, OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dan la conception, l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 

iustallations pour : 
-  Hmiter la consommation d’eau et les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 

indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de 

voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour 

la conservation des sites et des monuments. 

 



ARTICLE 2.1.2, CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications À 
effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de 
façon à permettre, en toutes circonstances, le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance 
des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1, RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables atilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2,3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage, L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence, 

Article 2.3.2, ESTHETIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 
(peinture,.….). Les espaces verts d’ores et déjà présents sur le pourtour du site sont maintenus et font l’objet d’un entretien 
régulier, Les espaces verts doivent être constitués d’essences locales. 

CHAPITRE 2,4 DANGERS OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

Tous dangers ou nuisances non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté sont immédiatement portés à 
la connaissance du Préfet par l'exploitant, 

CHAPITRE 2,5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1, DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 
L. SE1-1 du Code de l'Environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. 11 précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises où envisagées pour éviter un accident où un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terne. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de demande d'autorisation initial, 
- les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 

couvertes par un arrêté d'autorisation, 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations sommises à autorisation, pris en application de la législation 

relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté : ces 

documents peuvent être informatisés, mais, dans ce cas, des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 
données, 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum.



CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit transmettre à Finspection les documents suivants : 

  

Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle / échéances 
  

Article 92.4 | Emissions atmosphériques 6 mois à compter de la notification de l'arrêté puis tous 

les aus ‘ 
  

Article 9.2.2 |Eaux résiduaires Tous les ans 
  

Article 92,3 | Eaux souterraines 2 fois par an 
  

Atticle 9.24 | Niveaux sonores 6 mois à compter de la notification de l'arrêté puis tous 
les 3 ans 

  

  

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 
  

Article 7.2.4 |Rapport justifiant la mise en conformité des 

dispositifs de protection contre la foudre 

1 mois à compter de la notification de l'arrêté 

  

Article 7.6.3 | Attestation de conformité des hydrants I mois à compter de la notification de l’arrêté 
    Article 9.3.2, | Rapport de synthèse de la surveillance eau et air     Annuelle   
  

  

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
  

CHAPITRE 3,1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.4.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l'entretien des installations de 
manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le 
développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs 

caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 
Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 

d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 
Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité, 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées, 
Les consignes d'exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 
normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le 

respect des dispositions du présent arrêté. 
Le brûlage à l'air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie, Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés en qualité et 

en quantité. 

ARTICLE 3.4.2, POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l’emplacement des 

dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareïllages contre une surpression interne doivent être tels que cet objectif soit 

satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité où leur fiabilité,



ARTICLE 9,1,3, ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont. prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 

d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé où à la sécurité publique, Les produits bruts ou intermédiaires susceptibles 
d'émettre des odeurs sont entreposés autant que possible dans des conteneurs fermés. 

; 

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact olfactif de 
l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envois de 
poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, etc.), 
et convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de houe sur les voies de circulation, 
- les surfaces où cela est possible sont engazonnées. 

ARTICLE 3.1.5, EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 

Les stockages de produits pulvérulents sont de préférence confinés (récipients, silos, bâtiments fermés). Les stockages 
extérieurs de sciures et copeaux de bois sont effectués dans des box couverts de manière À prévenir les envols de poussières. 
Les installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique 
démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières, En particulier, les 
dispositifs d'aspiration des poussières de bois émises dans les ateliers de travail du bois sont raccordés à une installation de 
dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants 
satisfont, par ailleurs, la prévention des risques d'incendie et d’explosion (évents, .…). 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS GENERALES DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible, Tout rejet non prévu au présent 
chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 
Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute ja mesure du possible, collectés et évacnés, après traitement éventuel, par 
l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits est tel qu’il ne 
peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinants. La forme des 
conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum 
l'ascension des gaz dans Patmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les 
règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours 
des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est 
continue et lente, 

Les poussières, gaz polluants où odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des 
règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 
Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après, 
doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite 
pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à latmosphère, 
En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et à permettre des interventions en toute sécurité, 
Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l’intervention d'organismes extérieurs à la demande de 
Pinspection des installations classées. 
Les incidents ayant entraîné le Fonctionnement d’une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents 
et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre, 

CHAPITRE 3,3 COMBUSTION 

ARTICLE 3.5.1, OBJET ET CONCEPTION 

Au chapitre 3.3 sont considérés les rejets atmosphériques de la chaudière à bois. 

Le combustible utilisé dans la chaudière est uniquement constitué des chutes de bois issues des opérations d'usinage {(sciage, 
écorçage) réalisées sur le site de la société DOUGLAS STRUCTURES.



ARTICLE 3.3.2, VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES 

Les rejets issus des installations citées à l'article 3.5.1 doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration. 

+. se } PE ss , + 

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de température 

(273 kelvins) et de pression (101,3 kilapascals) la teneur en oxygène étant ramenée à 11 % en volume. 

Les mesures se font sur gaz secs. 

Les concentrations en polluants sont exprimées en milligramimes par mètre cube rapporté aux mêmes conditions normalisées. 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

Paramètres . Concentrations | 

Oxytes de soufre {exprimé en équivalent SO:) 200 mg/Nm” | 

Oxydes d’azote (exprimé en équivalent NO:) 500 mg/Nn 

Monoxyde de carbone (CO) 250 mg/Nm° : 

Poussières 150 mg/Nm° | 
pAP 6 0,! mg/Nm | 

Formaldéhyde 20 mg/Nnr° 

COVNM (exprimé en carbone total} 110 mg/Nm 
  

(4) benzo(ajanthracène, benzo(H)fluoranthène, benzo(b)fluoranthène, benzo(a}pyrène, dibenzo(a,h}anthracène, benzo(g,h,t)pérylène, indénol(1,2,3- 

cd)pyrêne, fluoranthène, naphtalène, biphényl, acenaphtylène, acénaphtène, phénanfhrène, anfhrncène, fluoranthène, pyrène et chrysène 

ARTICLE 3.3.3. HAUTEURS DE CHEMINEES & VITESSES D'EJECTION 

Les hauteurs de chetninées et les vitesses minimales d'éjection en marche continue maximale ffxées ci-dessous sont respectées 

par Pexploitant : 

  

CE Hauteur minimale @ partir du so) #7] 2" "Vitesse minimale d’éjection © © | 

14m 6 nys | 
  

        

CHAPITRE 3.4 DEPOUSSIEREUR 

ARTICLE 3,4,1, OBJET ET CONCEPTION 

Au chapitre 3.4 sont considérés les rejets atmosphériques de l'installation de dépoussiérage destinée à traiter Les poussières de 

bois récupérées par les dispositifs d'aspiration présents dans les ateliers de travail du bois. 

ARTICLE 3,4,2. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES 

Les rejets issus des installations citées à l’article 3.4.1 doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration. 

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions nonnalisées de température 

(273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) la teneur en oxygène étant ramenée à 3 % en volume. 

Les mesures se font sur gaz secs, 

Les concentrations en polluants sont exprimées en milligranunes par mètre cube rapporté aux mêmes conditions normalisées, 

  

Paramètre ‘ ‘Concentration : 
  

      Poussières 100 mg/Nin 
 



TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4,1 PRÉLEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4,1,1, ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie où aux exercices de secours, sont 
autorisés dans les quantités suivantes : 

  

  

  

  
      

- Origine de la ressource L ‘Consonuhation moyenne 2°". 

Puits privés û 

Réseau public 200 man 
Milieu de surface 0   
  

Un compteur totalisateur est mis en place au niveau du prélèvement sur le réseau public. Ce dispositif est relevé chaque 
trimestre. Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement infonmatisé. 

L'eau issue du réseau public est utilisée pour les besoins suivants : 
- usages alimentaire et sanitaire : 
- appoint des bacs de traitement du bois. 

ARTICLE 41,2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 

Article 4.1.2.1. Réseau d'alimentation en eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties équivalentes 
sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d’adduction d'eau 

publique. 

CHAPITRE 4,2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2,1, DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés, Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l’Article 4.3.1, où non conforme à ses 
dispositions est interdit. 
À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des 
liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur, 

ARTICLE 4.2.2, PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 
chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 
services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre 

dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ….), 
- les secteurs collectés et les réseaux associés, 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne où au 

milieu). 

ARTICLE 4.2.3, ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps aux 

actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventif de lenr bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur, 
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de Pétablissement sont aériennes,



ARTICLE 4,2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des 
produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Article 4,2.4,1. Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés d'une 

protection efficace contre le danger de propagation de flammes: 
Par les réseaux d'assainissemient de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe ou d'un autre site 

industriel. 

Article 4.2,4.2, Isolement avec les milleux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs 
sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstancé localement et/ou à partir d'un poste de 
commaride, Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4,3,1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

- les eaux de ruissellement ; 
- les eaux de lavage des engins ; 
- les eaux vannes. 

Aucun rejet d'eaux industrielles n’est réalisé sur le site. 

ARTICLE 4.3.2, COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement, 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 
fixées par le présent arrêté, Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions 
autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche 

des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines où vers les milieux de surface non visés par 

le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de 
respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière 

à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, 

température, composition...) y compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement des 

valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en 

limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les canaux 

à ciel ouvert (conditions anaérabies notamment). 

ARTICLE 4.3.4, ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont 

mesurés périodiquement et portés sur un registre, 
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue, 
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de 

recyclage ou de rejet des eaux, Les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité des 

rejets auxquels il a été procédé. 
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ARTICLE 4.3.5, LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseanx de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les 
caractéristiques suivantes : 

  ; 

  

  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent of 
arrêté 

Nature des effluents | : Eaux vannes ne 
l'Exutoire du rejet EE Milieu naturel 
Traitement avant rejet Fosse septique suivie d’un filtre à sable 
  

  

Point de rejet, vers le milieu récepteur codifié par le présent | 

  

  

          
arrêté : : ‘ : 

Natire des effluents h | Eaux de ruissellement et te vas LL 
Exutoire du rejet Réseau d'eaux pluviales de la zone d'activités 

: : Nécessaire an respect des prescriptions fixées par l’article Traitement avant rejet [4.3.11 du présent arrêté _ 
  

ARTICLE 4.3.6, CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4,3.6.1. Aménagement 

4,3.6.1.1 Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents Hiquides sont prévus un point de prélèvement d'échantitlons et des points de mesure 
(débit, température, concentration en polluant, ..), 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et à permettre des interventions en tonte sécurité, Toutes les 
dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection 
des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de 
prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

4,3.6.1.2 Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, 
régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas 
sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l’effluent soit suffisamment homogène. 

ARTICLE 4.3.7 CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 
Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes ; 

- de produits susceptibles de dégager en égout on dans le milieu naturel directement ou indirectement des gaz ou 
vapeurs toxiques, inflammables où odorantes ; 

- de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 
précipitables qui, directement où indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
- Température : <30 °C; 
- pH! compris entre 5,5 et 8,5 ; 

- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de 
mélange inférieure à 100 mg/Pt/1. 

ARTICLE 4.3.8 ECONOMIES D'EAU 
L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans l'exploitation des installations pour recycler le plus possible 
les eaux de fabrication et Himiter la consommation d'eau, notarmnent, la réfrigération en circuit ouvert est interdite. 

ARTICLE 4.3.9 VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 
Les eaux domestiques sont traitées et évacuiées conformément anx règlements en vigueur. 

ARTICLE 4,3.10 EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUÉES 
Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets 

appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les 
limites autorisées par le présent arrêté,



ARTICLE 4,314 VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX DE RUISSELLEMENT ET DE LAVAGE 

Les eaux pluviales souillées sont traitées avant rejet dans l'optique de respecter les valeurs de rejets fixées par le présent 

article. 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux de ruissellement et de lavage, référencé n° 2 à l’article 4,3,5 ci avant, 
dans le milieu récepteur considéré, les valeurs limites en concentration définles ci-dessous : 

  

  

          

Paramètre | Concentrations 
M maximales (mg/l) 

Matières en 100 

suspension totales 

Hydrocarbures totaux 10 

  

TITRE 5 — DÉCHETS (GENERES PAR L'USINE) 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend tontes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement et l'exploitation de ses installations 

pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2, SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur 

traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques). 

Les déchets d'emballage visés aux articles R. 543-66 à R. 543-72 du Code de l'Environnement sont valorisés par réemploi, 

recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l’énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles KR. 543-3 à R. 543-16 du Code de l'Environnement, Elles 

sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamunent les mélanges 

avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB, 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de Particle R. 543-131 du Code de 

PEnvironnement, 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R. 543-137 à R. 543-152 du Code 

de l'Environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs où exploitants d'installations d'élimination) ou aux 
professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage, 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 

ARTICLE 8.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTERPOSAGE INTERNES DES 

DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans 

des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution 

des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, le stockage en plein air des sciures et copeaux de bois doit être réalisé de manière à prévenir les envols de 

poussières. 

ARTICLE 5.1.4, DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L'EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'article 

L.511-1 du Code de l'Environnement. IL s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement 

autorisées à cet effet, 

ARTICLE 5,1,5, DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

Seules les chutes de bois issues des opérations d'usinage (sciage, écorçage) sont valorisées en tant que combustible dans la 

chaudière exploitée sur le site. 

   



Ces chutes de bois sont constituées de : 
- plaquettes forestières et sciures non imprégnées et non revêmes d’une substance quelconque ; 
- copeaux de rabotage du hois massif reconstitué (BMR) d’essence « Douglas » ni imprégnés ni revêtus de produits de 

préservation du bois mais susceptibles de comporter des traces de calle. 

L'exploitant est en mesure de garantir la stabilité de la composition chimique de la colle utilisée dans le BMR. Pour cela, 

Pexploitant doit s'assurer chaque aûnée auprès du fournisseur du BMR de la composition chimique du produit, en exigeant 
notamment la fiche de données de sécurité de la colle utilisée. L'exploitant doit être en mesure de fournir à l'inspection une 
trace écrite de cette démarche, 

Toute autre élimination de déchets dans l’enceinte de l'établissement est interdite, 

ARTICLE 5,1.6, CONTROLE DES CIRCUITS DE TRAITEMENT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de 
l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l’article R. 541-45 du 
Code de l'Environnement, 

Pour chaque enlèvement, les renseignements sont consignés sur un registre conformément à l'arrêté ministériel du 7 juillet 

2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l’article R. 541-43 du Code de l'Environnément, 
Les registres sont conservés par l'exploitant pendant au moins cinq ans. 

L'exploitant effectue la déclaration annuelle à administration conformément aux textes en vigueur. 
L'exploitant effectue cette déclaration avant le 1% avril pour ce qui concerne les données de l’année précédente. 

Cette déclaration est réalisée par voie électronique suivant le format fixé par le ministère chargé des installations classées. 

  

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

. CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1, AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits transmis 
par voie aérienne où salidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou 

de constituer une nuisance pour celle-ci. 

  

Deux merlons de protection phonique sont implantés en limite du site conformément aux plans joints à la demande 

d'autorisation susvisée : 
- en limite est : un merlon d’au moins 5,5 m de hauteur ; 
- en limite sud : un merlon d’au moins 4 m de hauteur, 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les 
installations relevant du livre V — titre I du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire 
du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées sont 

applicables. 

ARTICLE 6,1.2, VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de Pétablissement, et 

susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier 
doivent répondre aux dispositions des articles R. 571-1I à R. 571-24 du Code de l'Environnement). 

ARTICLE 6,1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, hauts-parleurs ..) gênant pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves où 

d'accidents.



CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.4 VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

  

Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible pour la période | ‘Æmergence admissible pour la période 

  

  

les zones à émergence réglementée (incluan| allant de 7h à 22h, sauf dimanches et allañt de 22h à 7h, ainsi que les 
le bruit de l'établissement) jours fériés 2 dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou L 
égal à 45 dB(A) 6 dB(A) + 4B(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)           

ARTICLE 6.2.2 NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux fimites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs suivantes pour les 
différentes périodes de la journée : 

  

2,7. PERIODE DEJOUR 
5 :alant de7h à 22h, 
L'-(sauf dimanches et jours fériés} 

    

  

i5 PERIODE DE NUIT 
“51 allant de 22h à 7h, : 

ainsi que dhanches et jours fé 
        

  

PROD | 
  

Niveau sonore admissible 
aux points et 2 représentés sur 70 dB(A) 60 dB(A) 
le plan annexé au présent arrêté         
  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tableau figurant à l’article 6.2.1 dans les zones à émergence réglementée, 

CHAPITRE 6,3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des personnes, 
les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront 
déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

  

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7,1 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7,1.4, INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES DANS 
L'ETABLISSEMENT 

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d'être présentes dans l'établissement 
{uature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des phases de risques codifiées par la réglementation en 

vigueur sont constamment tenus à jour. 
Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours, 

ARTICLE 7.1.2. ZONAGE INTERNE A L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d’être à l’origine d'incendie, d'émanations toxiques ou 
d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées où utilisées ou d'atmosphères nocives ou 
explosibles pouvant survenir de façon permanente où semi-permanente. 
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 
La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et, en tant que de besoin, rappelées 
à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secours s’ils existent.



CHAPITRE 7,2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.2.1, ACCES ET CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance 
des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée, 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 
objet susceptible de gêner le passage, Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d’incendie et de secours 
puissent évoluer sans difficulté, 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie et est gardé pendant les horaires d'ouverture. 

Article 7,2,1,1, Caractéristiques minimales des voies 

Les voies permettant d'accéder aux installations ont les caractéristiques minimales suivantes : 

- largeur de la bande de roulement : 3,5 m ; 
-_ rayon intérieur de giration : 11m; 
- pente : inférieure à 15 % ; 
- hauteur Hibre :3,5m; 
-_ résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

ARTICLE 7.2.2, BATIMENTS ET LOCAUX 

Les installations ne sont pas surmontées de locaux, occupés ou habités par des tiers, ou recevant du public. 

Les bâtiments ou locaux susceptibles d’être l’objet d'une explosion sont suffisamment éloignés des autres bâtiments et unités 
de l'installation, ou protégés en conséquence. 

La salle de contrôle et les locaux dans lesquels sont présents des personnels de façon prolongée sont implantés et protégés vis à 
vis des risques toxiques, d'incendie et d’explosion. 

A l'intérieur de ces locaux, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la 
circulation et l’évacuation du personnel ainsi que Pintervention des secours en cas de sinistre. 

En particulier, la chaufferie doit être aménagée pour permettre une évacuation rapide du personnel dans deux directions 
opposées. L'emplacement des issues doit offrir au personnel des moyens de retraite en nombre suffisant, Les portes doivent 
s'ouvrir vers l'extérieur et pouvoir être manœuvrées de l’intérieur en toutes circonstances, L'accès aux issues est balisé, 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir s'opposer à la propagation d’un incendie. 
En particulier, le local de stabilisation du bois est doté sur sa façade nord-est d’un mur de propriété REÏ 120. De même, les 
parois du local du transformateur général basse tension (TGBT) sont de propriété REI 120. Les percements où ouvertures 
effectués dans les murs où parois séparatifs, par exemple pour le passage de gaines ou de galeries techniques, sont rebouchés 
afin d'assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois séparatifs. Les conduits de ventilation sont 
munis de clapets coupe-feu à la paroi de séparation, restituant le degré coupe-feu de la paroi traversée. 

Les portes commmnicantes entre les murs coupe-feu sont de qualité ET 120 ef munies d’un dispositif de fermeture automatique 
qui peut être commandé de part et d'autre du mur de séparation des cellules. La fermeture automatique des portes coupe-feu 
n’est pas gênée par des obstacles, 

Les parois séparatives dépassent d'au moins 1 mètre la couverture au droit du franchissement, La toiture est recouverte d’une 
bande de protection incombustible de classe At sur une largeur minimale de 5 mètres, de part et d'autre des parois séparatives. 

ARTICLE 7.2.3, INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE A LA TERRE 

Les installations électriques sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur, 
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre la foudre. 

Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique, en particulier dans les locaux où sont produits et stockés des sciures 
et copeaux de bois, est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent qui mentionne très explicitement les 

défectuosités relevées dans son rapport, L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

Article 7.2.3.1, Zones susceptibles d’être à l’origine d'une explosion 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des 
établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques 
d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à 
risques d’explosion est porté à la connaissance de Porganisme chargé de la vérification des installations électriques. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des 
charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles.



ARTICLE 7.2,4, PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter gravement 
atteinte, directement ou indirectement, à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes où à la qualité de 

l'environnement, sont protégées contre fa foudre en applicatioh de l'arrêté miñistériel en vigueur. ° 
Le rapport justifiant que établissement est protégé contre la foudre conformément aux “prescriptions de l'étude préalable de 
protection contre la foudre susvisée devra être transmis à l’inspection des installations classées dans un délai d'un mois à 

compter de la date de notification du présent arrêté. 

ARTICLE 7.2.6, DESENFUMAGE 

Les bâtiments abritant les activités de travail du bois (usinage et sciage), de stockage et de stabilisation du bois, de traitement 
du bois et la chaufferie sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de flunées et de chaleur, confonnes 
aux normes en vigueur, permettant l'évacuation à l'air libre des finées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés 
dégagés en cas d'incendie, 
Ces dispositifs sont à commandes automatique et manuelle. 
Leur surface utile d’ouverture est au moins égale à 2 % de la surface au sol des locaux à désenfumer. 
En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local. 
Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 
Les dispositifs d'évacuation naturelle de funées et de chaleur sont adaptés aux risques particuliers des installations. 

ARTICLE 7.2.6, CHAUFFERIE 

La chaufferie est située dans un local exclusivement réservé à cet effet. 
La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de la chaudière, notamment en cas de mise en sécurité de 
l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon fonctionnement de la chaudière, au moyen 
d'ouvertures en parties haute et basse permettant une circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent, 
Le chauffage des bâtiments de stockage et d'exploitation ne peut être réalisé que par eau chaude produite par la chaudière à 
bois, Les systèmes de chauffage par aérotherme à gaz ne sont pas autorisés dans fes bâtiments de stockage ou d'exploitation. 

ARTICLE 7.2.7, STOCKAGE DE BOIS EN PLEIN AIR 

La hauteur des piles de bois stockées en plein air ne doit pas dépasser 3 mètres. Chaque pile de bois est séparée par une allée 

libre d'au moins 10 mètres de large. 

CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
POUVANT PRESENTER DES DANGERS 

ARTIGLE 7.3,1, CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES A PREVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, eu raison de leur nature ou de leur proximité 
avec des installations dangereuses, et la conduite des installations dont le dysfonctionuement aurait par leur développement des 
conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, 
entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

ARTICLE 7,3,2. INTERDICTION DE FEUX 

H est interdit d'apporter du feu où une source d'ignition sous une fonne quelconque dans les zones de dangers présentant des 
risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique, 

ARTICLE 7.3.3, FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, 
reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident où accident et sur la 

mise en œuvre des moyens d'intervention, 
Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

ARTICLE 7.3.4, TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque 
inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques 
présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et 

de surveillauce à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée.



Article 7.3,4,1, « Permis d'intervention » où « Permis de feu » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude par exemple) ne 
peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d’un « permis de feu » et en 
respectant une consigne particulière, - 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés par 

l'exploitant où une personne qu’il aura nommétnent désignées Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, 
le «permis d'intervention» et éventuellement le «permis de feu» et la consigne particulière doivent être signés par 
l'exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être effectuée par l'exploitant ou 
son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure. 

CHAPITRE 7.4 MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

ARTICLE 7.4.1, SURVEILLANCE ET DETECTION DES ZONES POUVANT ÊTRE À L'ORIGINE DE RISQUES 

Conformément aux engagements figurant dans l’étude de dangers et, le cas échéant, en renforçant son dispositif, Pexploitant 
met en place nn réseau de détecteurs en nombre suffisant avec un report d'alarme en salle de contrôle. 
L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à 
maintenir leur efficacité dans le temps. 

- La surveillance d'une zone pouvant être à l’origine des risques ne repose pas sur un seul point de détection. 

- La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection ne peut être décidée que par une personne 

déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations et analyse de la défaillance ayant provoqué l'alarme. 

Détecteurs incendie : 

Dans les bâtiments de stockage des huiles, de stockage des bois produits finis, de séchage, de stabilisation, d'usinage et de 
sciage, un système de détection automatique d’incendie conforme aux référentiels en vigueur est mis en place. L'exploitant, 
dans Pexploitation des stockages, respecte les conditions de fonctionnement de ces détecteurs. 

CHAPITRE 7,5 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.5.4. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et, plus généralement, aussi souvent 
que le justifieront les conditions d'exploitation. 

ARTICLE 7.5.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les flts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 1 
portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 
À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les 
codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7,5.3, RETENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité 
de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
50% de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 titres, la capacité de rétention est au moins égale 
à: 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fâts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fts, 
- dans tous les cas, 800 ! minimum où égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 L. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et 
peut être contrôlée à tout moment. H en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en 

permanence,



Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent aucun 
moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 

La conception de a capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu, en 
particulier, de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles 

d'être mouillées en cas de fuite, 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur 
revalorisation on leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par 
les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 

avoisinantes et Penvironnement. 

Les stockages tempoïaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances ou préparations 
dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

ARTICLE 7.6.4, RESERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment, 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite 
dangereuse, 
Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions mécaniques, 
physiques, chimiques ou électrolytiques. ll est, en particulier, interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et 

les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation, 

ARTICLE 7.5.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÊTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, 
n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides 
inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté, 
L'exploitant veille à ce que les voltunes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, l'évacuation des 
eaux pluviales respecte Les dispositions du présent arrêté, 

ARTICLE 7.6.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations 
dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement 
normal, 

ARTICLE 7.5.7, TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées selon 
les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de 

matières dangereuses en attente de chargement au de déchargement, 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des 
aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles, 
Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur 
débordement en cours de remplissage. 
Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut, 

ARTICLE 7.6.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 

L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets Ja 
plus appropriée, 

CHAPITRE 7.6 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.1, DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à étude de dangers.



ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la disposition 

des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 
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ARTICLE 7.6.3, MOYENS DE SECOURS CONTRE L'INCENDIE 

L'exploitant dispose a minima : 

. d’un poteau d'incendie implanté à 100 m au maximum de chaque entrée de bâtiment par les voies praticables ; ce 

poteau est muni de raccords normalisés et adaptés aux moyens d'intervention des services d'incendie et de secours, il 

est capable de délivrer 60 m/h pendant 2 heures sous une charge restante de 1 bar ; 

- une réserve d’eau d’au moins 390 m° munie de raccords normalisés et adaptée aux moyens d'intervention des services 

d'incendie et de secours ; 

-_ d'extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, judicieusement répartis dans l'établissement, notamment au 

moins 2 extincteurs de classe 55B dans la chaufferie ; 

- de robinets d'incendie armés ; 

- d'un système de détection automatique d'incendie relié à une alarme centrale ; 

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 

- des plans de locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours. 

Le réseau d’eau incendie est maillé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que tonte section affectée par 

une rupture, lors d'un sinistre par exemple, soit isolée. 

Une attestation de conformité des hydrants est remis au Service Départemental d’Incendie et de Seconrs de la Creuse dans un 

délai d’un mois à compter de la date de notification du présent arrêté, 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques identifiés sur le site ef au 

maniement des moyens d'intervention. 

ARTICLE 7.6,4, CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, 

intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et 

affichées dans les Heux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 
. l'interdiction d'apporter du feu sous une fonme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des 

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 

susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, 

la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, . : 

+ les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

. les mesures à prendre en cas de füite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et 

notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours, 

- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution 

vers Le milieu récepteur. 

ARTICLE 7.6.5. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS 

Article 7.6.5.1. Bassin de confinement et bassin d'orage 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux polluées lors d'un accident où d'un incendie (y 

compris les eaux d’extinction} ainsi que le premier flot des eaux pluviales susceptibles d'être polluées par lessivage des sols et 

aires de stockage sont raccordés à un même bassin de confinement étanche aux produits collectés et d'une capacité minimum 

de 300 m° avant rejet vers le réseau d'eaux pluviales de la zone d'activité, 

Ce bassin sera doté en sortie d’une vanne permettant son obturation en cas d’incendie. Une consigne écrite précisera les 

conditions de fermeture de cette vanne lors d’un incendie. 

La vidange du bassin suivra les principes imposés par l’article 4.3.10 traitant des eaux pluviales susceptibles d'être poliuées.



TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES À CERTAINES 
| INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 CHAUDIERE A BOIS 

ARTICLE 8.1.1, ALIMENTATION EN COMBUSTIBLE 

Un dispositif de coupure manuelle, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à l'extérieur de la 
chaufferie pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible de la chaudière, Ce dispositif, clairement repéré et 
indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être placé : 

- dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances ; 

- à l'extérieur et en aval du stockage du combustible, 

Il est parfaitement signalé et maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la manœuvre ainsi 

que le repérage des positions ouverte et fermée, 

ARTICLE 8.1.2, CONTROLE DE LA COMBUSTION 

La chaudière est équipée de dispositifs permettant, d’une part, de contrôler son bon fonctionnement et, d'autre part, en cas de 

défaut, de mettre en sécurité Pappareil concerné et au besoin l'installation. 

CHAPITRE 8,2 STOCKAGE ET DISTRIBUTION DE LIQUIDES INFLAMMABLES 

ARTICLE 8.2.1, STOCKAGE DE GAZOLE - 

Le gazole est stocké dans un réservoir enterré d’une capacité maximale de 5 m’, eu double enveloppe, avec système de 

détection de fuite relié à une alarme sonore. 

ARTICLE 8.2.2, DISTRIBUTION DE GAZOLE 

L'appareil de distribution doit être ancré et protégé contre les heurts de véhicules, par exemple au moyen d’ilots de 0,15 m de 

hauteur, de bornes ou de butoirs de roues. 

L'aire de distribution de gazole est étanche aux produits susceptibles d’y être répandus et conçue de manière à permettre la 
collecte de ceux-ci. | 
Les liquides ainsi collectés sont, avant leur rejet au milieu naturel, traités au moyen d’un décanteur débourbeur suivi d’un 
déshuileur permettant de respecter les valeurs limites fixées à l'article 4,3,11 du présent arrêté. 

CHAPITRE 8.3 TRAVAIL DU BOIS 

ARTICLE 8.3,1. POUSSIERES DANS LES ATELIERS 

Les ateliers sont débarrassés régulièrement des copeaux, déchets de sciures et poussières recouvrant le sol, les parois, les 
structures porteuses, les chemins de câble, les gaines, les canalisations, les appareils et les équipements. 

La quantité de poussières fines ne doit pas être supérieure à 50 g/n?. 

Le nettoyage est, partout où cela est possible, réalisé à l'aide d’aspirateurs ou de centrales d'aspiration. L'appareil utilisé pour 
le nettoyage doit présenter toutes les caractéristiques de sécurité nécessaires pour réduire les dangers d'incendie et d’explosion, 
Le recours à d’autres dispositifs de nettoyage tels que l'utilisation de balais ou, exceptionnellement, d'air comprimé doit faire 
l'objet de consignes particulières visant la sécurité des personnes et des installations. 

La fréquence des nettoyages est fixée sous la responsabilité de l’exploitant et précisée dans les consignes organisationneiles. 

Toutes dispositions doivent être prises pour éviter une explosion ou un incendie dans une installation de dépoussiérage et 
limiter leur propagation et leurs conséquences lorsqu'ils se produisent. 

Les centrales d'aspiration des systèmes de dépoussiérage de type centralisé doivent être protégées par des dispositifs contre les 

effets de l'explosion interne et externe ; les filtres doivent être sous caissons, 

Les canalisations amenant l'air poussiéreux dans les installations de dépoussiérage doivent être dimensionnées et conçues de 

manière à ne pas créer de dépôts de poussières, 

     



En cas d'emploi de filtres ponctuels, l'exploitant devra s'assurer auprès du constructeur que ces systèmes sont utilisables dans 
des zones où peuvent apparaître des atmosphères explosives, 

3 ARTICLE 8.3.2, ECLAIRAGE 

L'éclairage artificiel dans les ateliers pourra être effectué par lampes électriques à incandescence ou à fluorescence, à 
l'exclusion de tout dispositif d'éclairage à feu nu, Ces lampes seront à poste fixe : les lampes ne devront pas être suspendues 
directement à bout de fils conducteurs, L’emploi de lampes dites baladeuses est interdit, 

ARTICLE 8.3.3, ELECTRICITÉ 

I existera un interrupteur général multipolaire pour couper le courant force et un interrupteur général pour l'extinction des 
lumières. Ces interrupteurs seront placés en dehors des ateliers, sous la surveillance d’un préposé responsable qui interrompra 
le courant pendant les heures de repos et tous les soirs après le travail, Unie ronde sera effectuée le soir, après le départ du 
personnel et avant l'extinction des lumières, 

ARTICLE 8.3.4. INTERDICTION DE FUMER 

It est interdit de fümer dans les ateliers. Cette consigne sera affichée en caractères très apparents sur les portes d’entrée des 
ateliers et à l’intérieur des ateliers avec l'indication qu’il s’agit d’une interdiction préfectorale, 

ARTICLE 8.3.5, SILOS DE STOCKAGE DES SCIURES ET COPEAUX DE BOIS 

Les silos de stockage et leur système d'alimentation, notamment la tour d’alimentation (cyclone), doivent être réalisés dans les 
règles de l’art en vue de la prévention du risque d'incendie ou d’explosion. 

Ces installations sont conçues pour prévenir toute formation d’une atmosphère explosive, notamment du fait de la poussière de 
bois et de la fermentation possible des sciures humides. 

Les silos sont exploités conformément à l’article 7.2.3.1 du présent arrêté, 

CHAPITRE 8.4 TRAÏTEMENT DU BOIS 

ARTICLE 8.4,1, DISPOSITIONS GENERALES 

Les opérations de traitement des bois ne doivent être confiées qu’à des personnes instruites des dangers que comporte cette 
activité tant pour elles-mêmes que pour le milieu extérieur, 

Toutes dispositions sont prises, notamment par aménagement des alentours de l'installation, pour qu’en aucune circonstance, et 
en particulier, lors des livraisons de produit concentré, le produit de traitement ne puisse rejoindre le milieu naturel. 

Un agent responsable, désigné sous la responsabilité de l’exploitant, est présent en permanence lors des opérations de réception 
de produit concentré, de manipulation de ce dernier ainsi qu’à l’occasion des opérations de remplissage du bac de traitement. 
Une réserve de sciures où produit absorbant est toujours disponible à proximité de l'installation afin de neutraliser et/ou 
absorber les éventuelles égouttures ou fuites, En cas de besoin, les regards d’eaux pluviales ou de nettoyage des sols situés à 
proximité de installation de traitement sont efficacement protégés, 

ARTICLE 8.4.2, INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les installations de traitement des bois (conteneur de stockage du produit concentré, bac de trempage, rétention associée) sont 
intégralement situées à l'abri des intempéries, sur un sol étanche et permettant une rétention répondant aux exigences de 
l'article 7.5.3 ci avant, 

Le traitement par immersion s'effectue dans un bac aérien de dimensions suffisantes pour traiter les bois en une seule fois et 
sans débordement, 

Le traitement par imprégnation forcée s'effectue dans un autoclave. 
Les bacs de traitement doivent pouvoir être facilement inspectés.



La rétention doit être : 
- parfaitement étanche ; U . 
- constamment libre de tout produit liquide, de déchets, de boues, etc. ; 
- capable de résister À la pression du produit de traitement contenu ; 
- protégée des éventuelles perforations dues à une mauvaise manipulation d'un engin de manutention par tout dispositif 

efficace. 
Les eaux récupérées dans la rétention et les éventuelles eaux d'appoint ne doivent pas être rejetées dans le mitieu naturel. Elles 
sont récupérées aussi souvent que nécessaire et soit transférées dans le bac de traitement soit éliminées comme déchets dans les 

conditions fixées au titre 5 du présent arrêté. 
La construction des installations {bac de traitement et rétention} doit tenir compte des problèmes de corrosion dus à la nature 
de la solution utilisée, des contraintes mécaniques sur les ouvrages et de la résistance au feu en cas d'incendie, 
Le conteneur de produit conceniré est stocké pour partie au-dessus du bac de trempage et pour partie au-dessus de la rétention. 
Tout écoulement de ce conteneur, même accidentel, devra être récupéré soit dans ce bac, soit dans sa rétention. 

L'activité de préservation du bois par enduction est réalisée manuellement et de manière à collecter toutes les égouttures. 

ARTICLE 8.4.3. APPOINT D'EAU ET DE PRODUIT DE TRAITEMENT 

La hauteur de liquide dans le bac de traitement ne doit pas dépasser un certain niveau empéchant tout débordement lors de 

l'immersion des bois, 
Toutes les opérations de inise à niveau d'eau et de concentration de produit dans le bac de traitement ainsi que celles 
nécessaires à l'immersion des bois seront réalisées manuellement en présence de Pagent responsable cité à l'article 8.4.1. 
Une vanne quart de tour permet à lopérateur de verser dans le bac le volume d'eau désiré, Cette vanne volumétrique est 

couplée à un clapet anti-retour, avec dispositif de disconnexion, 
Le produit concentré sera ajouté dans le bac de traitement par gravité. Le système mis en place devra interdire tout phénomène 

de siphon dans les deux sens (bac — conteneur). 
La mise en solution où la dilution du produit concentré doit se faire directement dans le bac de traitement. Le nom du produit 
de traitement est indiqué de façon lisible et apparente sur le bac de traitement où à proximité immnédiate, 

Seuls des produits de traitement à base aqueuse (sans solvant) sont mis en œuvre sur les installations de traitement par 

immersion et par imprégnation forcée. 

Un détecteur de niveau haut sera installé sur Le bac de traitement entraînant le déclenchement d'une alarme, 
La rétention associée au bac et conteneur est équipée d’un dispositif de sécurité permettant de déceler toute fuite ou 

débordement et déclenchant une alarme, 

ARTICLE 8.4.4, CURAGE DES BACS 

Un curage des bacs de traitement est réalisé régulièrement selon les préconisations du fabricant du produit de traitement des 
bois afin d'enlever les déchets accumulés au fond. Cette opération doit être assurée dans des conditions évitant tout rejet 

polluant dans le milieu naturel. 
Les produits (résidus de trempage, boues, bois inmergés, etc.) issus de cette opération sont considérés comime des déchets et 
éliminés conformément aux dispositions du titre 5 du présent arrêté, 
Les effluents non recyclés sont recueillis dans des récipients clos spécialement prévus à cet effet. Leur dilution est interdite, Ils 
sont éliminés dans des installations dûment autorisées pour les recevoir. L'exploitant sera en mesure de justifier de leur 
élimination auprès de l'inspection des installations classées. 
L'industriel réalise, avant remplissage du bac de traitement, une vérification d’étanchéité qui est consignée sur le cahier 

d’entretien des installations. 

ARTICLE 8.4.5. ETANCHEITE DES BACS 

Les installations de traitement devront satisfaire, tous les dix huit mois, à une vérification de étanchéité des cuves. Celte 
vérification, qui pourra être visuelle, sera renouvelée après toute réparation notable ou dans le cas où la cuve de traitement 

serait restée vide 12 mois consécutifs, 

ARTICLE 8,46, EGOUTTAGE DES BOIS TRAITES 

Les bois traités sont égouttés au-dessus du bac de traitement pendant une durée suffisante et adaptée aux caractéristiques du 
produit de traitement et du bois utilisé. 
Les bois traités sont ensuite entreposés pendant une durée d'au moins 48 heures sous abri sur une aire étanche construite de 

façon à collecter les égouttures et située à proximité immédiate du bac de traitement. 
Les bois traités ainsi égouttés peuvent être stockés à lextérieur dans Les conditions de 'article 7.2.7 du présent arrêté, 

| | 

| | | | 

     



ARTICLE 8.4.7, REGISTRE 

Dans un registre, qui doit être quotidiennement mis à jour et tenu à la disposition de l’inspection des installations classées, sont 
consignés : 
- Ja quantité de produit concentré livrée dans l'installation ; 

l. la quantité de produit concentré introduite dans le-bac de traitément ; 

-  Jétaux de dilution employé ; 
- la quantité de bois traités (en tonnes ou en m » 

ARTICLE 8.4.8. COUVERTURE DES BACS 

Durant les périodes de nou-activité de l’établissement, le bac de traitement par immersion est systématiquement recouvert 
d'éléments incombustibles empêchant, en cas d'incendie, tout débordement par les eaux d'extinction, Ces éléments seront mis 
en place durant les périodes d'activité immédiatement en cas d’incendie, 

  

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME DE SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1, PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l'exploitant fait procéder à des 
mesures des rejets de ses installations, selon Les modalités définies au chapitre 9.2, par un organisme extérieur accrédité ou 
agréé par le ministère chargé de Pinspection des installations classées pour les paramètres considérés, 
Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l’inspection des installations classées en 
application des dispositions des articles L, 514-5 et L. 514-8 du Code de FEnvironnement. Cependant, Îes contrôles inopinés 
exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux 
mesures précédemment citées, 

CHAPITRE 9,2 MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE LA SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. SURVEILLANCE DES EMISSIONS AT MOSPHERIQUES 

L'exploitant doit assurer une surveillance des rejets de la chaudière à bois visés à l’article 3.3 du présent arrêté, au minimum, 
sur les paramètres suivants et dans les conditions définies ci-dessous. 

  

        
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

 . FE Paramètre. : Fréquence :.|::"" Méthodes d'analyses 
Débit annuelle 

Vitesse d'éjection annuelle 

Oxygène annuelle Méthode de référence indiquée 
Oxydes de soufre annuelle à l'annexe I a de l'arrêté 

Oxydes d'azote annuelle ministériel du 2 février 1998 
Monoxyde de carbone annuelle relatif aux prélèvements et à la 

Poussières annuelle consommation d'eau ainsi 
HAP annuelle qu'aux émissions de tonte 
COYNM annuelle nature des installations classées 

Formaldéhyde annuelle pour la protection de 
Dioxines annuelle l'environnement soumises à 

Métaux toxiques (cadmium, mercure, thallium, autorisation 
arsenie, sélénium, tellure, plomb, antimoine, 

î annuelle 
chrome, cobalt, cuivre, étain, manganèse, nickel, 

vanadium, zinc et leurs composés)   
  

Le premier contrôle des rejets atmosphériques est réalisé dans un délai de 6 mois à compter de fa date de notification du 

présent arrêté, 

ARTICLE 9.2.2, SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES 

L'exploitant doit assurer une surveillance de la qualité des eanx, caractérisées au chapitre 4.3, au minimum sur les paramètres 

suivants et dans les conditions définies ci-dessous.



Eaux de ruissellement et de lavage (rejet n° 2) : 

  

Paramètre Fréquence Méthodes d'analyses 

d MEST annuelle Méthode de référence indiquée à l'annexe I 
L a de Parrêté ministériel du 2 février 1998 

relatif aux prélèvements et à la 
consommation d'eau ainsi qu'aux émissions 

Xfydrocarbures totaux annuelle de toute nature des installations classées 
pour la protection de l'environnement 

soumises à autorisation 

  

  

          
ARTICLE 9.2,3. SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

Conformément à l’article 65 de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 susvisé, l'exploitant fait réaliser, préalablement à 
l'exploitation de ses installations de traitement du bois par mise en œuvre de produits de préservation, une étude indiquant le 
contexte hydrogéologique du site, les risques de pollution de l'exploitation, impact potentiel de l'installation de traitement du 
bois sur les puits de captage d'eau potable les plus proches et l'implantation éventuelle de puits de surveillance en amont et en 
aval de l'installation (nombre et implantation des puits, fréquence des prélèvements en cas de surveillance). 

L'étüde est transmise, dès réception, & l'inspection des installations classées. 

En cas de nécessité de réaliser une surveillance des eaux souterraines, at moins 3 piézomètres sont mis en place, dont un en 
amont de l'établissement et deux en aval dans le sens d'écoulement de la nappe phréatique. Ces 3 points de surveillance sont 
nivelés (altitude Z suivant NGF) et géoréférencés (coordonnées (X,Y) Lambert IT) et font l'objet d’une déclaration au Bureau 
de Recherches Géologiques et Minières (BRGM) pour attribution d'un code national du point d'eau par la Banque de données 

du sous-sol (BSS). 

Deux fois par an au moins, en hautes eaux et à l’étiage, le niveau piézométrique est relevé, chaque prélèvement étant séparé de 
8 mois au maximun. L'eau prélevée fait l’objet d'analyses des substances pertinentes liées aux produits de traitement utilisés 
et suscéptibles de caractériser une éventuelle pollution de la nappe compte tenu de l’activité de F'instailation, En plus de ces 
substances, déterminées d’après les fiches de données de sécurité des produits utilisés, les analyses portent sur les paramètres 
suivants : pH, conductivité, température et hydrocarbures totaux, Les prélèvements et analyses sont réalisés par un organisme 

agréé. 

Les résultats des mesures sont transmis, dès réception, à l'inspection des installations classées. Toute anomalie lui est signalée 

dans les meilleurs délais. 
Si les résultats des analyses mettent en évidence une pollution des eaux souterraines, lexploitant détermine par tous moyens 
utiles si ses activités sont à l'origine ou non de la pollution constatée. Il informe l'inspection des installations classées du 
résultat de ses investigations et, le cas échéant, des mesures prises ou envisagées. 

ARTICLE 9.2.4, SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique (niveaux sonores et émergences) sera effectuée tous les 3 ans, par un organisme ou une 
personne qualifié dont le choix sera communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. Ce contrôle sera 
effectué par référence au plan annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspection des 

installations classées pourra demander, 

Le premier contrôle est effectué dans un délai maximal de 6 mois à compter de la date de notification du présent arrêté. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9,3,1, ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du chapitre 9,2, notamment celles de son programme de 
surveillance, les analyse et les interprète. Il prend, le cas échéant, les actions correctives appropriées lorsque des résultats font 
présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d'écart, par rapport au respect des valeurs réglementaires 
relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement, 

   



ARTICLE 9.3.2, ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE LA SURVEILLANCE AIR ET EAU 

+ Sans préjudice des dispositions de l’article R. 512-69 du Code de PEnvironnement, l'exploitant établit avant la fin de chaque 

année un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées au chapitre 9.2. Ce rapport traite au 

minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause èt ampleur des écarts) et des actions 

correctives mises en œuvre au prévues (sur l'outil de produetion, de traitèment des effluents, la maintenance...) ainsi que de 

leur efficacité. 

Le rapport de synthèse est adressé avant la fin de chaque année à l'inspection des installations classées, 

ARTICLE 9.3.3, ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application du CHAPITRE 9.2 sont transmis au Préfet dans le mois qui suit leur 

réception avec Les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

  

TITRE 10 — PUBLICITE ET NOTIFICATION 
  

CHAPITRE 10.1 PUBLICITÉ 

Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de Masbaraud-Mérignat pour y être consultée par toute personne 

intéressée, 

Un extrait de l'arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, sera affiché à ladite mairie 

pendant une durée minimum d’un mois. Procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du 

Maire. 

Le même extrait sera affiché en permanence et de façon visible dans Pétablissement par les soins du bénéficiaire de 

l'autorisation. 

Un avis sera inséré par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans 

le département de la Creuse. 

CHAPITRE 10.2 NOTIFICATION 

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse, Monsieur le Maire de Masbaraud-Mérignat et Fnspecteur des 

installations classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la société 

DOUGLAS STRUCTURES. 
Copie en serr adressée à : 
-  M.le Maire de Masbarand-Mérignat, 

- MM. les Maires de Bourganeuf, Montboucher, Saint-Amand-Jartoudeix et Saint-Junien-la-Bregère, communes concernées 

par le rayon d'affichage, 
- M. Francis VILLETORTE, commissaire-enquêteur titulaire, 

- M. Michel MONNET, commissaire-enquêteur suppléant, 

- Me Directenr Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement du Limousin, 

: M. le Chef de Groupe de Subdivisions Nord Limousin, subdivision de Ja DRIRE de la Creuse, 

- M. le Directeur Départemental de PAgriculture et de la Forêt, 

- M. le Directeur Départemental de PEquipement, 

- M. le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, 

- M. le Directeur Départemental du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle, 

- M, le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours, 

- Mme le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civile, 

- M, le Directeur Régional de l'Environnement du Limousin par intérim. 

Fait à Guéret, le 15 décembre 2008 

Peur copie conforme Pour le Préfet et par délégation, 

Fous la Prétat, Le Secrétaire Général, 

se, Gref de Burst 

  

  

 


